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Procès-verbal de la réunion du 18 mai 2023 

 

 

Présents :  Félix Dandois, Yves Demanet, Pieter-Paul Van Laere, Alain De Cock 

À Distance :   Philippe Heraly 

 

1) Approbation du PV de la réunion du 31 mars 2023 
 

Le P.V. de la réunion du 31 mars 2023 est approuvé à l’unanimité par les membres de la 

commission. 

 

2) Disponibilité des P.V. 
 

Alain De Cock s’excuse pour le retard dans l’émission du P.V. de la réunion du 31 mars 2023. 

De manière collégiale, les membres de la commission s’engagent à ce que celui-ci soit plus 

rapidement disponible.  Et se fixent le délai maximal de 10 jours pour envoyer au CP le P.V. 

des réunions futures. 

 

3) Remarques du Comité Provincial sur le P.V. du 31 mars 2023. 

  
● CP : “Le CP aimerait connaître les clubs qui ont été approchés par PP (point 4 – paragraphe 1) 

et qui comptent participer au projet initié par la CJT” 

 

       CJT : Comme écrit, ce sont des discussions lors de tournois, mais PP a entre autres eu des 

discussions avec certains responsables et/ou entraîneurs du Logis, de l’Alpa, de Waterloo et 

de Perwez. Felix a discuté avec les clubs déjà engagés avec la province (RSJFB et Tubize) afin 

de leur notifier les changements auxquels ils peuvent s'attendre. 

 

● CP : “Le CP marque son désaccord avec le point 4 - paragraphe 2 au sujet du cas de Braine.” 



       CJT : Vu la grande différence dans les deux versions des faits proposées, la CJT ne prend pas 

position et souhaite aller de l’avant. Nous comprenons la décision du CP au vu des informations 

apportées. 

 

● CP : “Au niveau du budget (points 6 et 7), le CP est dubitatif et il précise que l’argent investi est 

à destination des joueurs et pas à destination des clubs (point 9).” 

 

       CJT : C’est en effet un point très important auquel nous serons très attentifs. La démarche 

proposée est expliquée au point 9 de ce P.V. et l’accent est bien mis sur le fait que l’argent est 

destiné à la progression du/de la jeune. 

 

● CP : “Pour le listing jeunes de l’AF, le CP ne donnera pas les informations pour respecter le 

RGPD. Toutefois, pour contacter un joueur en particulier, une demande peut être faite à 

Nathalie.” 

 

  CJT : Remarque bien reçue, nous ferons donc des demandes au cas par cas. 

 

● CP : “Pour la page Facebook envisagée par la CJT, on précise qu’il ne s’agit pas de propagande 

mais des informations sur les activités de la CJT, la page existe déjà, il suffit de l’alimenter 

(quelqu’un de la CJT !).” 

 

       CJT :  La CJT propose de supprimer le profil existant (CJT BBW) pour le remplacer par une page 

Facebook, ce qui semble plus pertinent. La CJT fait également remarquer que ces publications 

resteront soumises à l’approbation du CP. La CJT est convaincue que ce média doit être utilisé 

au mieux dans le cadre de la nouvelle dynamique qui est mise en place. Plus d’informations 

sont disponibles dans le point 5 de ce P.V. 

 

● CP : “En ce qui concerne les critères de sélection, ils doivent être appliqués pour tous de 

manière identique afin d’éviter le 2 poids 2 mesures (pas de favoritisme).” 

 

       CJT : L’objectif est d’établir des critères objectifs qui seront appliqués à tous, il n’y a pas 

d’exceptions prévues. Plus d’informations sur les critères de sélection au point 10 de ce PV. 

 

● CP : “Pour les « repérages », on ne devrait pas faire référence aux classements” 

 

       CJT : Au niveau des poussins, un repérage, sans tenir compte du classement, sera d’application 

jusqu’à un certain niveau. Un critère de point ne sera appliqué que pour définir les meilleurs 

poussins 2ème année. Plus d’informations disponibles au point 10 de ce P.V. 

 

● CP : “Nathalie regrette que le mot d’ordre de la CJT « Le jeune est notre priorité » n’est déjà 

pas respecté avec la nouvelle sélection mise en place. Malgré que certains jeunes se sont 

investis cette saison dans la structure jeunes, ceux-ci risquent de ne plus en faire partie… 

Comment seront-ils avertis ???” 

 

       CJT : La CJT ne voit pas en quoi elle déroge à son mot d’ordre, qui est toujours d’actualité, qui 

est que le “jeune est notre priorité”. À la demande du CP, des critères de sélection ont été 

établis et comme mentionné plus tôt, ces critères doivent être d’application pour tous. 

Malheureusement, il se peut que des joueurs/joueuses présentes précédemment dans la 



structure ne correspondent plus aux nouveaux critères mis en place. Si ces critères sont validés 

par le CP et que le cas de figure se présente, un membre de la CJT ira faire part de la décision 

de la CJT auprès du/de la jeune, des parents et des responsables concernés. 

 

4)  Retour de l’A.G. du 12 mai 2023 

 
L’ensemble des membres de la commission, qui étaient presque tous présents à l’A.G. du 12 

mai 2023, ont été touchés par l’attitude très positive du CP envers une jeune équipe 

dynamique.  Nous tenions à souligner, ici, combien nous avons apprécié ce soutien et cet 

enthousiasme. 

5) Communication : 
 

Comme expliqué en réponse à la remarque du CP au début de ce P.V., voici les actions que la 

CJT propose de mettre en place en termes de communication :  

● Supprimer le profil Facebook et le remplacer par une page Facebook. 

● Préparer les différents posts pour aval par le CP 

● Dès le post validé 

○ Publier ce post sur la partie “dernières nouvelles jeunes” du site du BBW ; 

○ Publier ce post sur la page Facebook de la CJT ; 

○ Partager ce post dans le groupe CPBBW déjà existant. 

 

La page Facebook permettrait de donner les résultats des compétitions provinciales, 

nationales et internationales jeunes (podiums, etc.). 

 

6) Résultats du Top 12 et ranking national 

Filles : 

● Catégorie Minimes : 

○ Tanisha Singh : 10ème place et 10ème au ranking national 

● Catégorie Juniores : 

○ Célia Dupont : 10ème place et 11ème au ranking national 

○ Fiona Dubois : 12ème place et 14ème au ranking national 

Garçons : 

● Catégorie Pré-minimes : 

○ Julian Dedeken : Vainqueur Top 12 et 2ème au ranking national 

○ Florian Cambier : 6ème place (meilleur pré-minime 1) et 7ème au ranking 

national 

○ Olivier Krzysciak : 10ème place et 14ème au ranking national 

● Catégorie Juniors : 

○ Per Gevers : 4ème place et 4ème au ranking national 

○ Thibaut Colson : 6ème place et 7ème au ranking national 

○ Noah Di Pietro : 8ème place (abandon sur blessure) et 6ème au ranking 

national 

○ Chouaf Lyes : 9ème place et 10ème au ranking national 



La commission des jeunes félicite tous les participants pour leurs performances lors de ces 

événements sportifs avec une mention spéciale pour Julian, vainqueur dans sa catégorie. 

7) Les rôles et objectifs 
 

Felix attire l’attention sur la nécessité de définir l’objectif final de la CJT au niveau de la 

formation des meilleur(e)s jeunes de notre province. En effet, bien que nous eussions défini 

des objectifs dans le premier P.V., nous n’avons pas indiqué jusqu’où nous souhaitions 

accompagner le jeune, or cela est essentiel pour notre structure. 

 

Extrait du premier P.V. : la CJT a pour mission “d’assurer la formation des meilleur(e)s jeunes 

de notre province BBW (...) par les voies suivantes (...). “ 

 

Nous avons donc exprimé notre volonté dans ce premier P.V. d’assurer cette formation ainsi 

que les moyens que l’on souhaitait mettre en place mais sans définir d’objectif final. C’est ici 

la discussion très importante à mener.  

 

“Jusqu’où veut-on amener les jeunes sélectionné(e)s ?” 

Cela revient à répondre à cette question : veut-on former les meilleur(e)s jeunes de notre 

province quel que soit leur niveau ou veut-on nous concentrer sur la partie élitiste ? La 

question est essentielle, mais les membres sont d'accord que cette question est vite répondue. 

En tant que commission des jeunes, notre objectif doit être d’accompagner les meilleur(e)s 

jeunes de notre province afin de les amener à atteindre le niveau national (“et non de former 

des jeunes pour qu’ils montent dans la première équipe du club”). L’ambition doit se trouver 

au-dessus du club. 

 

Cette réflexion nous amène à réfléchir à notre rôle dans sa globalité dans la carrière du/de la 

jeune. Afin d’atteindre cet objectif, notre premier rôle est de lui donner les moyens de 

rejoindre la structure régionale et donc de collaborer avec l’Aile Francophone. En tant que 

structure provinciale, l’AF attend de nous :  

● La détection des jeunes (surtout au niveau poussin), 

● L’accompagnement de leur formation, 

● La volonté de les voir intégrer les structures de l’AF. 

 

La réflexion continue et nous pousse rapidement à réfléchir sur les cas où des jeunes seraient 

repérés par l’AF au stage de détection au mois d'août. Le suivi de l’AF se fait de plus en plus 

tôt dans la carrière du jeune. Si le jeune ne jouait pas le jeu avec l’AF par la suite, quel serait 

alors notre position / rôle ?  

 

Nous revenons alors à ce que nous avons écrit, notre rôle reste d’accompagner les meilleur(e)s 

jeunes de notre province afin de les amener à atteindre le niveau national. Nous ferons tout 

pour que les jeunes aient toutes les cartes en main pour atteindre le niveau national, quel que 

soit le chemin choisi, tout en sachant que le chemin est mieux tracé d’un côté que de l’autre.  



8) Sparring pour participation aux internationaux de Hasselt 
 

La CJT est interpellé par le Club de Tubize, afin de savoir si des moyens supplémentaires sont 

alloués aux joueurs sélectionnés pour les internationaux de Hasselt.  Ceci afin de leur 

permettre de bénéficier d’heures supplémentaires d'entraînement sur sparrings. 

 

La réponse de la CJT est négative. Depuis le début, l’aide est prévue jusqu’au TOP 12 par 

l’ancienne CJT. Nous allons donc respecter ce qui était prévu. Pieter-Paul Van Laere informera 

Phil Coolens de la décision.  

9) Allocation et fonctionnement du budget formation 

 
Principe du budget formation 

Le budget formation sera composé de 2 catégories pour les joueurs « Garçons » et 1 catégorie 

pour les joueuses « Filles ». Ces catégories sont définies sur base de leurs points numériques 

au 1er juillet (Voir point 10 sur les critères de sélection). L’idée derrière ce système de 2 

catégories pour les « Garçons » est d’accompagner les meilleurs jeunes tout en donnant une 

chance aux jeunes légèrement en-dessous en termes de points numériques de rattraper leur 

retard. En ce qui concerne les « Filles », 1 seule catégorie sera d’application car il y a beaucoup 

moins de joueuses, avoir 2 catégories serait donc moins pertinent en termes de niveau de jeu.  

Un budget de 1350 euros sera alloué aux joueurs « Garçons » de la catégorie 1 et à toutes les 

joueuses « Filles » sélectionné(e)s (équivalent à 6h de sparring par semaine pendant 30 

semaines à 7.5 euros de l’heure), cela correspond au budget formation de la saison en cours. 

Un budget de 675 euros sera alloué aux joueurs de la catégorie 2 (équivalent de 3h de sparring 

par semaine pendant 30 semaines à 7.5 euros de l’heure). 

Services acceptés dans le cadre du budget formation 

Ce budget formation pourra être utilisé pour les services suivants : 

● Sparring 

● Cours particuliers (par un entraîneur interne ou externe) 

● Entraînements supplémentaires (dans un autre club) 

● Location de salle/table hors du club (afin de permettre à un entraîneur de donner des 

entraînements supplémentaires en dehors des horaires de son club)  

 

Ces services doivent bien évidemment apporter une plus-value à l’entraînement global du/de 

la jeune sélectionné(e) (entraînement supplémentaire dans un groupe supérieur et non dans 

un groupe de classements inférieurs ou égal par exemple).  

Fonctionnement de l’allocation du budget formation 

L’allocation du budget se fera selon les étapes suivantes : 

1) Le budget sera alloué après présentation d’un plan d’entraînement pour la saison par 

le club et évalué par la CJT et le CP pour juger de la plus-value apportée. Le volume 

total d’heures d’entraînement par semaine minimum requis est : 

a) Catégorie 1 : Poussins → 4h ; Pré-minimes → 6h ; Minimes → 8h 

b) Catégorie 2 : Poussins → 4h ; Pré-minimes → 5h ; Minimes → 6h 



2)  Une fois le plan validé, le club avancera les frais et enverra ses notes de frais à la fin     

de chaque mois afin d’être remboursé. 

      3) Tout au long de l’année, les membres de la CJT et du CP sont susceptibles de venir voir         

si le plan d’entraînement est bien respecté. 

Le plan devra être soumis à la CJT et au CP pour le 15 juillet au plus tard et la réponse de la CJT 

et du CP sera rendue pour le 15 août au plus tard (dates à valider après présentation du plan 

au CP). Au cas où le plan initial ne serait pas validé, des remarques seront apportées au club 

afin que celui-ci le modifie. Les notes de frais devront être envoyées lors de la dernière semaine 

de chaque mois à la CJT et les remboursements seront effectués directement au club.  

Engagements du joueur pour garder son budget formation 

Pour continuer à profiter du budget qui leur est alloué, les joueurs/joueuses s’engagent à : 

● Respecter le plan d’entraînement validé et le volume horaire requis 

● Participer à tous les mini-stages provinciaux (les dates seront fournies dès le début de 

la saison afin que les joueurs/joueuses puissent s’organiser). Voir point 11 

● Participer à toutes les compétitions provinciales et nationales par catégorie d’âge 

● Participer aux internationaux pour lesquels il/elle est sélectionné(e) sous les couleurs 

de la province. Voir point 13 

Tout manquement non-justifiable à ses engagements par le/la joueur/joueuse entraînera la 

perte du budget formation qui lui est alloué pour le reste de la saison et pourrait amener à un 

non-renouvellement de la collaboration avec le/la joueur/joueuse pour les années suivantes 

même s’il/elle répond aux autres critères de sélection. 

10)  Critères de sélections définis 
 

La sélection des jeunes repris par la CJT se basera sur le classement numérique au 1er juillet 

précédant la saison à venir. Pour les “Garçons”, 2 catégories sont définies et 1 catégorie pour 

les “Filles” (voir point 10). Les seuils ont été déterminés afin de maintenir une certaine 

cohérence entre les différentes catégories d’âge et en se basant sur les classements des 

meilleurs jeunes au ranking national dans chaque catégorie d’âge. Les seuils en termes de 

classements numériques définis sont : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Tableau 1: Seuils en termes de points numériques selon les différentes catégories mis en application pour la sélection des 
jeunes dans la structure provinciale BBW 

  Garçons Filles 

Catégorie d’âge Année Catégorie 1 Catégorie 2 Catégorie 1 

Poussins 

1 Détection Détection Détection 

2 250 (E4) Top 8 AFTT Détection 

Pré-minimes 

1 375 (E2) 

Top 8 AFTT 
(saison 

précédente 
Poussins) 

205 (D4) 

2 625 (D6) 500 (E0) 285 (D2) 

Minimes 

1 875 (D2) 750 (D4) 445 (C6) 

2 1125 (C6) 1000 (D0) (645) C2 

Cadets 

1 1425 (C2) 1275 (C4) (<N° 120) B6 

2 (<N° 1000) B6 1575 (C0) (<N° 55) B2 

 

Comme mentionné précédemment dans le point 9, le non-respect des engagements par 

un/une joueur/joueuse pourrait mener à la perte de sélection dans la structure pour l’année 

suivante même si les critères de classements sont respectés. 

 

Selon ses critères, les joueurs présélectionnés par la CJT sont : 

1) Poussins : 

a) Catégorie 1 : Hu Leo (Logis) ; Dupuis Jean-Michel (Logis) 

b) Catégorie 2 : Socquet Guillaume (Logis) 

2) Pré-minimes : 

a) Catégorie 1 : Krzysciak Thomas (Set Jet Fleur Bleue) ; Cambier Florian (Tubize) 

b) Catégorie 2 : Maeck Mathéo (Logis) ; Paquet Quentin (Limal) ; Noël Maxime 

(Tourinnes) 

3) Minimes : 

a) Catégorie 1 : De Deken Julian (Piranha) 

b) Catégorie 2 : Deryck Oscar (Braine) ; Oldenhove Auguste (Tourinnes) 

  

Cela nous amène à un total de 5 joueurs en catégorie 1 et 6 en catégorie 2, répartis parmi 7 

clubs différents. Malheureusement, aucune joueuse “Filles” n’a été détectée ou ne rentre dans 

nos critères. Ces sélections sont susceptibles de changer si des classements sont modifiés d'ici 

au 1er juillet.  

 



11)  Organisation des Stages provinciaux  
 

Suite aux problèmes inhérents à notre province mentionnés dans les P.V. précédents, il est 

difficile d’organiser un entraînement provincial au sein du BBW. Cependant, la CJT considère 

qu’il est important de créer un esprit de groupe entre les jeunes ainsi que de donner une 

occasion au staff technique de la CJT de voir la progression des jeunes et de discuter avec les 

différents coachs du programme d’entraînement mis en place. Par conséquent, la CJT 

souhaiterait organiser plusieurs mini-stages de 1 ou 2 jours pendant la saison. Pour la saison 

2023/2024, les dates retenues pour les dit-stages sont : 

1) 19 et 20 août 2023 

2) 30 octobre 2023 

3) 28 janvier 2024 

4) 09 mars 2024 

Les clubs qui le souhaitent peuvent proposer leurs installations pour ces organisations (les frais 

de location seraient bien-entendus remboursés). Au niveau matériel, 6 tables devront être 

mises à disposition (au vu du nombre de jeunes actuellement sélectionnés).  Ainsi qu’un espace 

où les joueurs et le staff pourront se restaurer ensemble.  

 

12)  Pré-ping 

 
La CJT se propose d’organiser chaque saison, 4 tournois dédiés uniquement aux plus jeunes 

et axés principalement sur les débutants. Les catégories seront Poussins / Pré-minimes / 

Minimes. La CJT souhaite y intégrer le tournoi de Saint-Nicolas comme une des 4 phases. Le 

format du tournoi de la Saint-Nicolas serait donc adapté pour correspondre au format des 

autres phases du Pré-ping (cela signifierait donc réorganiser le tournoi de la Saint-Nicolas en 

1 journée au lieu des 2 journées actuellement). 

 

Les dates prédéfinies pour ces tournois seraient les suivantes : 

1) 17/09/2023 

2) 10/12/2023 (anciennement Saint-Nicolas) 

3) 28/01/2024 

4) 10/03/2024 

 

Le classement de la saison de Pré-ping serait établi comme un critérium de régularité avec 

des points bonus en cas de participation au CNJ.  Un règlement plus complet sera établi sur 

base de la formule actuellement existante dans la province du Hainaut. 

● Deux questions restent ouvertes sur ce point : 

 

1) Est-ce que l’on autorise les licences récréatives à participer à ces tournois ?  L’idée étant 

d’inciter un maximum de jeunes à intégrer au plus tôt les compétitions mais, par 

conséquent, les résultats ne pourront pas être encodés sur les fiches personnelles.  

2) Est-ce que l’on crée des catégories exclusives pour les filles ?  Ici la problématique sera 

plutôt le nombre de participantes.  La CJT étant favorable à organiser une série fille dès 

que le nombre est suffisant pour organiser une poule.   



 

13)  Participation aux tournois Internationaux 
 

La CJT souhaite être présente aux tournois internationaux pour représenter la province, en 

priorisant les compétitions dont la participation est plus compliquée (invitation, équipe …) 

pour les clubs et avec une répartition relativement équilibrée sur la saison. Les tournois 

sélectionnés et les joueurs repris pour chaque international pourraient être modifiés selon le 

nombre de joueurs/joueuses repris(es) dans la structure provinciale. Les sélections pour les 

internationaux sont faites de la manière suivante : Catégorie 1 -> 3 tournois et Catégorie 2 -> 

2 tournois.  

 

Les tournois actuellement prévus seraient : 

1) Charleville-Mézières (2-3 septembre) 

Catégorie 1 (Poussins, Pré-minimes et Minimes) 

Catégorie 2 (Minimes uniquement car non sélectionnables pour Liège) 

2) Namur (31 octobre - 01 novembre) 

Catégorie 1 (Poussins, Pré-minimes et Minimes) 

Catégorie 2 (Poussins, Pré-minimes et Minimes) 

1 Cadet (si hors structure, le meilleur du BBW 1 mois avant le début du 

tournoi) pour compléter l’équipe 

3) Liège (31 mars - 1er avril) (Si non reconduit, ce tournoi sera remplacé par celui 

d’Hasselt) 

 Catégorie 1 (Poussins et Pré-minimes) 

 Catégorie 2 (Poussins et Pré-minimes) 

 

Cette année, la CJT préfère se concentrer sur des compétitions internationales dont elle 

connaît le fonctionnement afin de se mettre en place. Les années suivantes, d’autres tournois 

pourront être envisagés afin d’apporter encore une autre expérience aux jeunes. 

 

14)  Derniers points pour Hasselt 
 

Différents points concernant l’organisation pratique du déplacement vers Hasselt et de 

l’organisation des logements sont abordés et réglés. 

Tout semble en ordre pour un bon week-end de Ping. 

15)  Budget 

 
Le budget est en cours de réalisation et plusieurs points nécessitant un éclaircissement ont été 

demandés au trésorier du CP et nous attendons le retour à ces questions pour pouvoir 

compléter le budget. De plus, le plan de la nouvelle CJT devait être discuté et affiné (budget 

formation, sélections, internationaux, stages, pré-ping). Maintenant que ces paramètres ont 

été définis, un budget sera réalisé et remis au CP pour le 10 juin au plus tard. Celui-ci sera 

défendu par la CJT puis validé ou non par le CP lors du séminaire du 01 juillet. 

  

16) Calendrier  

 



La CJT a été interpellée par certains clubs (Braine et le Logis notamment) concernant les 

potentielles dates des compétitions jeunes de la saison à venir. Nous relayons ces informations 

et discuterons avec le CP lors du séminaire à ce sujet pour voir ce qui serait ou non possible. 

 

Le CP ayant fait remarquer que les championnats Jeunes étaient placés le dernier week-end 

des vacances d’hiver et que cela n’était pas forcément idéal.  La CJT note que le calendrier est 

bien chargé et que la seule possibilité de déplacement est le 21 ou le 28 janvier.  En cas de 

choix sur le 28, le calendrier Pré-ping devra être adapté.  

 

La phase qualificative du Critérium Jeunes (Dim 15/10) tombe fort tôt pour avoir le temps de 

motiver nos jeunes à s’inscrire. Dès lors, il pouvait être intéressant de positionner d’abord le 

Critérium Seniors (Dim 15/10 pour les qualifs et Dim 05/11 pour les finales) et ensuite le 

Critérium Jeunes (Dim 12/11 pour les qualifs et Dim 26/11 pour les finales). 

 

17)  Stage aile francophone  
 

La CJT BBW n’avait aucun jeune dans la structure “jeunes talents” de l’AF la saison écoulée. La 

CJT BBW veut s’intégrer au processus. Pour cela, nous recevrons sous peu une invitation pour 

envoyer un responsable et plusieurs jeunes au stage de détection prévu en août. 

 

La CJT note qu’il serait préférable de voir si les jeunes pressentis sont prêts à s’engager et sont 

conscients de l’engagement à consentir vis-à-vis de l’aile francophone.  Un(e) jeune qui aurait 

participé au stage d’été de l’AF et qui serait sélectionné(e) par l’AF, devra participer à un stage 

chaque seconde semaine de vacances scolaire (sauf pour les vacances de Toussaint où ce serait 

la première semaine).   

 

La CJT espère pouvoir envoyer entre 5 et 7 jeunes au stage de l’AF.  Mais le/la joueur/joueuse 

et ses parents seront approchés avant une sélection définitive, afin d’éviter d’envoyer des 

jeunes qui “refuseraient” certains stages par la suite. 

 

 

 

 

 


